Article 371-1



L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant.

Elle appartient aux pères et mère jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa personne.
Les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité.

Légitimation des enfants

Vos enfants peuvent être légitimés si vous le souhaitez

Réponse Epoux : OUI

Par votre  mariage vos enfants :


Lucas Jacques Marcel AGUESSEAU né le 08 Août 2000 à l'Isle d'Espagnac


Victor Gérard Jean-Raymond AGUESSEAU né le 26 avril 2003 à l'Isle d'Espagnac


Sont légitimés.

Lecture de l'acte de mariage

Lecture faite par Mme JUBIEN Monique 1ère Adjointe

Signature des actes
Recette de la collecte

2/3 de la collecte seront versé au SIVOS de St Amant de Bonnieure –St Angeau

et

1/3 pour l'école de Vadalle
